
 
 
 
  

 

 

 

 

Accueil 9 h 

 

Eric TRANVOUEZ a été désigné par le CA de la Ligue Bretagne de Voile comme scrutateur de l’Assemblée 

Générale 

 

Début de réunion 9 h 35 

 

Ouverture de l’Assemblée Générale par Bruno LE BRETON, et un « mot de mémoire » 

Accueil par Maël HENRY, adjoint aux sports de la ville de Plérin 

 

Ordre du jour  

 Approbation du compte-rendu de l’AG 2023 (mars 2024) 
 Les bilans : rapport moral du Président, rapport d’activité 2024, rapport financier de 

l'année 2024, intervention de l’expert-comptable, certification des comptes 
 Proposition du budget de la Ligue pour l’année 2025 
 Elections du Conseil d’Administration de la Ligue Bretagne pour le nouveau mandat (2025-

2028) 
 Elections des représentants à l’Assemblée Générale FFVoile 
 Table ronde « avenir voile bretonne » 
 Intervention de Luc BODENAN (BPGO), Jean KERHOAS (NEB), Anne GALLO-KERLEAU (Vice-

présidente de la FFVoile)   
 Clôture de l’AG par Bruno LE BRETON 

 
 

1. Approbation du compte-rendu de l’AG 2023 (mars 2024) 

   

COMPTE RENDU DE L’AG 2023(mars 

2024)  

 Unanimité 

Horaire : 08/03/2025 09:51:07 Votants : (95) 6358 voix 

Scrutin : Public A voté 6358 voix 

Majorité requise : Majorité simple Exprimé / 100,00 % 6358 voix 

Pour 100,00 % 6358 voix 

   

Contre 0,00 % 0 voix 

Abstention  0 voix 
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2. Rapport d’activités 2024 

Le Président Bruno LE BRETON présente le rapport moral, soulignant les réalisations de la Ligue en 

2024. Il a mis en avant le dynamisme de la voile bretonne et l'importance de soutenir les clubs et 

structures affiliées. 

Le rapport d’activité avait été envoyé à tous les représentants des structures. 

Pas de question des représentants présents des structures. 

 
 

3. Exercice financier 2024 

Noël DAHIREL (Trésorier de la Ligue) et Florent MICHEL (cabinet comptable Ouest Conseil) présentent 

le bilan financier de 2024 marqué par : 

 Un léger déficit de 2 201 euros, une amélioration significative par rapport au déficit de 26 000 
euros en 2023 

 Les ventes de passeports ont été excellentes avec 53 000 unités vendues, générant 68 142 
euros 

 La formation a dégagé un excédent de 23 853 euros 
 Le reste à charge pour la Ligue, pour les championnats de France, a été de 43 000 euros, et 

pour les stages de 24 000 euros 
 Le fonds de roulement s'élevait à 42 354 euros, représentant environ 15 jours de 

fonctionnement 
 

Pas de question des représentants présents des structures. 

Pour  6358 VOiX 

Approbation du rapport d*activités 2024 Unanimité 

Horaire : 08/03/2025 10:02:58 Votants : (98) 6542 voix 

Scrutin Public A voté 6313 voix 

Majorité requise : Majorité simple Exprimé / 100,00 % 5959 voix 

 Pour  100,00 % 5959 voix 

 Contre  0,00 % 0 voix 

 Abstention   354  

N'a pas voté   229 voix 

Pour   5959 voix 

Scrutin : 

Majorité requise : 

Public 

Majorité simple 

A voté 

Exprimé / 100,00 % 

6542 voix 

6145 voix 

Pour  100,00 % 6145 voix 

Contre  0,00 % 0 voix 



 
 
 
  

 

4. Certification des comptes 

 

Unanimité 

5. Certification des comptes 

Noël DAHIREL a présenté le budget prévisionnel pour 2025, incluant : 

 L'organisation du Tour de Bretagne Voile 
 Une prévision de baisse des financements de l’ANS 
 Une masse salariale en baisse suite au départ d'Antoine THEBAULT 
 Une maîtrise des dépenses des stages et championnats 
 Un transfert partiel des formations à la Fédération 

 

Une question d’un représentant portant sur une demande de création d’un budget annexe concernant 

le Tour de Bretagne Voile et une autre question sur ce qu’englobait le budget “voile lègère”. 

Abstention   397 voix 

N'a pas voté   114 voix 

Pour   6145 voiX 

Pour 100,00 % 6355 voix 

Contre 0,00 % 0 voix 

Abstention  0 voix 

N'a pas voté  301 voix 

Pour  6355 voix 

V 0 T E D U P R É 

V I 

S I O N N E L 2 0 2 5 
 

Adopté 

Horaire : 08/03/2025 10:43:52 Votants : (100) 6656 voix 

Scrutin : Public A voté 6549 voix 

Majorité requise : Majorité simple Exprimé / 100,00 % 5540 voix 

 Pour  90,56 % 5017 voix 

 Contre  9,44 % 523 voix 

 Abstention   1009 voix 

N'a pas voté   107 voix 



 
 
 
  
 

 

6. Élections du Conseil d’Administration de la Ligue Bretagne de Voile 

Suite à la réforme des statuts et du règlement intérieur de la Ligue, votée lors de l’Assemblée Générale 

2023 (mars 2024) le Conseil d’Administration est désormais composé de 24 personnes, à la parité 

absolue ; incluant 20 personnes du Collège des Associations, élues au scrutin de liste et 4 du Collège 

des Etablissements élues de façon uninominal. 

 Pour le Collège des Associations, le Scrutateur Eric TRANVOUEZ a reçu une seule candidature, 
la liste présentée par Bruno LE BRETON, tête de liste 
Cette liste a été élue en sa totalité 

 Pour le Collège des Établissements, trois candidatures, reçues par le scrutateur, ont été élues 

 

 
 

7. Élections des délégués à l’Assemblée Générale de la FFVoile du 29 mars 2025 

 

 

Collège des Associations ; 14 postes à pourvoir, 15 candidatures  

 

Horaire :  10 :59 :12 Votants :  6407 voix 



 
 
 
  

Scrutin Secret Exprimé / 6267 voix 

Majorité requise Majorité absolue 100,00 % 6213 voix 

 

 

 

 

8. Classes de mer 

Typhaine LE NOURS a souligné l'importance de ces classes pour la démocratisation de la voile et 

l'éducation à l'environnement marin. Environ 65 000 élèves sont accueillis chaque année dans les 

centres de classes de mer en Bretagne. 

Bernard Patrick Elu - 92,76 % 5763 voix 

Le Boucher Pierre Elu - 85,93 % 5339 voix 

Poutriquet Yvon Elu - 83,94 % 5215 voix 

Fautrat Arnaud Elu - 82,92 % 5152 voix 

Le Bellour Alain Elu - 82,78 % 5143 voix 

Bocquet Bernard Elu - 81,12 % 5040 voix 

Champy Alain Elu - 80,17 % 4981 voix 

Bovyn Olivier Elu - 78,69 % 4889 voix 

Le Breton Bruno Elu - 78,45 % 4874 voix 

Menou Jean Claude Elu - 77,18 % 4795 voix 

Pajot Loic Elu - 75,74 % 4706 voix 

Reine Marc Elu - 74,67 % 4639 voix 

Toureaux Guy Elu - 74,41 % 4623 voix 

Bujon De L'estang Thierry Elu - 69,35 % 4309 voix 

Delcroix Bernard                                                                         68,98 % 4286 voix 

Abstention  54 voix 

N'a pas votë  140 voix 

É L E C T 1 0 N S D E S D É L É G U É S À L ’A S S E M B L É E 
G É N É R A L E D E L A F É D É R AT 1 0 N  F R A N Ç A I S E 
D E V O I L E L E 2 9 M A R S 2 0 2 5 

- ETABLISSEMENTS 
 

8 postes à pourvoir : 2 candidatures. 
 

 
Voté 

Scrutin Secret A voté 249 voix 

Majorité requise Majorité absolue Exprimé / 100,00 % 249 voix 

 Fraval Vincent  100,00 % 249 voix 

 Martin Annick  100,00 % 249 voix 

 Abstention        0 voix 

    

A voté   249 voix 



 
 
 
  
 

 

9. Partenariats 

Luc BODENAN, représentant la Banque Populaire Grand Ouest, a annoncé une augmentation du 

partenariat pour 2025, avec un budget total de 56 000 euros, incluant le soutien au Tour Bretagne voile 

et à la Coupe des clubs. 

 

10. Nautisme En Bretagne 

Jean KERHOAS, Président de Nautisme En Bretagne (NEB) a présenté les chiffres du nautisme en 

Bretagne pour 2023 : 

 Plus d'1,1 million de personnes ont pratiqué des sports nautiques 
 700 structures nautiques en Bretagne 
 3 500 contrats de travail, équivalent à 2 000 emplois à temps plein 

 

11. Intervention de la Fédération Française de Voile 

Anne GALLO-KERLEAU a souligné les défis à venir, notamment : 

 La nécessité de s'adapter aux contraintes budgétaires 
 L'importance de la mutualisation des ressources 
 Le besoin de moderniser les infrastructures et d'innover dans les pratiques 
 La réflexion sur une nouvelle forme de licence pour mieux valoriser tous les pratiquants 

 

12. Clôture de l’Assemblée Générale par Bruno LE BRETON 

L'Assemblée Générale a montré une Ligue Bretagne de Voile en bonne santé financière malgré les 

défis. Les principaux enjeux pour l'avenir incluent : 

 L'adaptation aux contraintes budgétaires 
 Le développement de la pratique chez les jeunes 
 La modernisation des infrastructures et des pratiques 
 Le renforcement des partenariats 
 La valorisation de tous les pratiquants à travers une réflexion sur les licences 

 
La nouvelle équipe élue, aura la responsabilité de mener à bien ces chantiers pour les quatre 

prochaines années, en collaboration étroite avec les clubs, les CDV et la Fédération Française de Voile. 

 

Fin de réunion 11 h 50 


